
RAPPEL NOUVEAU LOcATNRE psd meWs ďéle vot'e omds a signature du baIL

.
. '.Contactez le 09 74 59 45 56 (ioos &lundi-vendrędi'$H-21H ; samedi H3O-1SH3O. dimanche 9H-17H,

service Selectra) poor compte d eectucite et de gaznaturel a votre nom et eviter toute coupure

CO N T R AT D E. LO C ATI'iô'N 'COLO CATION
LOGEMENT MEUBLÉ

.

L DÉSIGNATION DES PARTIES
«

.. .

Le présent contrat est conclu entre'les vssignés: .'
,

- Nom et prénom, ou dénomination du bailleur: i*e.xçe' ........................................

- Dômicîle ou siége social du bailleur: ..i -d,'.*' .'.'ro Â9'"-oi ....

- Qualité du bailleur: .

.

'

:' .

'.

.

C Personne physique Q Personne morale
-.

"

Le cas échéant, préciser si la personne morale est une société civile constituée exdusiiement entre parents et aWésjusquau

quatriérne degré inclus.
.

'

•

(J Oui CE) Non
.

.

- Adresse email du bailleur (facultatif): .« Âe' 'ci.o' orc*#p'. )....................................

désigné (s) ci-aprés le baitteur;

'Le cas échéant, représenté par le mandataire: .,

- Nom ou raison sociale du mandataire: ...............................................................

- Adresse du mandataire

- Activité exercée par Le mandataîre ....................................................................

- Le cas échéant,, numéro et Lieu de délivrance de La carte professionnelle

-Nom et adresse du garant
-

'.«

- Nom et prénom du Locataire: «4..1&'.'4.'.44.2Z'O..

- Si second Locataire, nom et prénom du second locatairę:
- Adresse email du locataire (Facultatif)
- Adresse email du second Locataire (facultatif) :...«.

'

............................................................................................

désigné (s) ci-aprés le tocatare

Il a été convenu ce qui suit-:

Le prsent contrat a pour objet la location. ďun logement ainsi déteîmîné:

A. Consistance du.tôgement: ••

.

",

-Adresse du .......................................................................

- Bâtiment! escalier! étage! porte: ------------------------------------------------------------------------

(3) Immeuble collect/f Q Immeuble individuel
, 0 Mono-propriété Q Copropriété

- Période de construction: .

Avant 1949 0 0e 1949e 1974 0 '. 1975a 1989 Q De 1989ô 2005 0 Depuis 2005

Surface habitable (en m9 : «.'

-------------------------------
,
..

- Nombre de piéces principales:» .. «.««« .......................................................................................

- Le cas éhéaht, autres parties du logement: .

.

tj Grenier O Cbmble aménage ou non , Terrasse Q Balcon Loggia

'

Q Jardin (J Autre:



* Le cas échéant, éLments ďéquipementsdu logement:

Cuisine équipée f Insb1&1tî.cnssnitaires:. .

:
C Autre:

- Modalité de production de chaďFage:

lndMduel Collectif

Si collectil précîset les modalités de répartition de la consommation du locataire:

- Modalité de production d'eau chaude sanitaire:

O Individuel 3 GoUectif
'

Si coltectif p éciser les modalités de répartition de la consommation du Locataire:

B. Destination des Locaux:
.

Usage d'habitation Q Usage mixteprofessionne! et ďhabitcztion

C;Le cas échéant, désignation des locaux et équipements accessoires de l'immeuble â usage privatif du locataire":

Q Cave/n0: ,.,,,, Q4rkîng/nb:.», Q Garage/n°:».,. Q Autre:

D. Le cas échéant, énumération des to 'ix, parties, équipements et accessoires de l'immeuble â usage commun: :

Q Garage â vélo Q enseur (J Espaces verts O Aires et équipements dejeux Q Lavrîe

(3 Local poubell Gardiennage CJ Autres prestations et services collectifs:

E. Équipement d'accs aux technotogies de L'informtion et de La communication modatités de réception de la

étévision dans L'immeuble, modalités de raccoĘdempntinternet etç: .

'

.

•.\\.v

:
Intérnet

. testéligih&éfb'eerturedeUgneauOl 88 2442 55

(non surtaxé, Iun&iendredi 8 -21,.$medj 8H30-1 8H30, dimanche 9H-17H, service Setectra)

La durée du contrat et sa date de prise d'effet sont ainsi définies:

A. prise d'effet du contrat:

- Date de prise d'effet du contrat: i. IV.' j.iO L.t

B. Durée du contrat:

(minimum 1. an, ou 9 mois si la locatio' t consentie â un étudiant).

A l'exception des locations consenties â un étudiant pour une durée de 9 mois, Les contrats de location de logements
meublés sont reconduits tacitement â leur terme pourtine durée d'un an et dans les mémes conditions. Le locataire peut

mettre Fin au bail â tout moment, aprs avoir donné congé Le bailleur peut, quant â lui, mettre Fin au bait â son échéance

et aprs avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de I occuper Lui-méme ou une personne de sa ŕamiUe,

soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitimé. Les contrats de locations meublées consenties un étudiant

pour une durée de 9 mois ne sont pas reconduits tacitement â Leur terme et Le Locataire peut mettre ŕin au bail â tout

moment3 aprés avoir donné congé. Le bailleur peut, quantâ Lui, mettre fin au bait â son échéance etaprésavoir donné congé.



CONDITIONS FINANCtÉRES.

Les parties Conviennent des

A.Loyer:
'

.

1. Fixation du loyer initit :

a)MoritantduloyermensueI:..,'D':...... €

Lorsqu'un complément de loyer est appliqué1 le loyer mensuels'entendcomme tasomme du layerde base et de ce complément.

b) Le cas échant, modalités particutires de Fixation initiate du loyer applicables dans certaines zones tendues;

Zones d'urbanisation continue de plus de 50 000 habitants oů il existe un déséquilibre marqué entre l'offre et ta demande de

logements, entraînant des difficultés sérieuses diiccés au logementsurľensemble duparc résidentiel telles que définiespardécret.

* le loyer du logement objet du présentwnat ostsoumis au décret fixantannuellement te montant maximum ďévolution

des loyers â la relocation:' '
-

.

Q Oui Non

- [e loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré fixé par arrété préfectoral:

o Oui Q Montantdu loyerde référence: ................................ €/m2 .

..

. Montant du layerde référence majoré: .................................. . f/rn2 .

'

Non
r.

- ůn complément de loyer est prévu:

Q Oui Q Montant du loyerde base (nécessairement égal au loyer deréfFece majoré): ............

Q Montant du complémentde loyer: ............................. €

O caractéristiques du logementjustflant'l complément de loyer: ...............................

O Non

c) Le cas échéant, informations relatives au loyer du dernier locataire:

Mention obligatoire si (e précédent locataire a quitté te logementmoins de dix-huit mois avant ta signature du baiL

O Montant du dernier loyer acquittépcir leprécédent locataire (en ():.. . ,(3

Q Date de versement:..... I...... /......

EJ Date de la dernire révision du loyer: ...... j...... j

f

2,. Le cas échéant, modalités de révision:

a) Date de révision du Loyer annuel: ...... f

b) Date ou trimestre de référence de l'indice de Référence du Loyer

B Charges récupérables:

1. Modalité de réglement des charges récupérables:

'' Provisions sur charges Paiement périodique
avec régularisation annuelle "-" des charges sansprovision

Forfait de charges

2.. Le cas échéant,,montant des provisions surcharges ou du forfait de charges
'

............................ f

3. Si les parties conviennent d'un forfait de charges, ce forfait sera révisé chaque année dans les mémes conditions que
le Loyer principL. .

C Le cas échéant, en cas de cotocation, souscription par tE bailleur d'une assurance pour te compte des colocataires:

Q Oui Montant total annuel récupérate au titre de l'assurance pour compte des colocataires: ................... €

(montant de la prime5,c&ssaŕance annuelle, éventuellement majoré dans la limite d'un montantfixépar
r

décret en C5,iI-di tat),
.

.
,

Ce mop'ďest récupérablepardouzimesoit .......................... €par mois.
.

Q Non



'oaa'ites cie paiemenc

oyer est payé ďavance, mensueLLement etd avant te ..4o.. de chaque mois. V

iiontantbtaLd pour un mois de tocationestde .....44o;. , détaillé comme suit: '

yer :..... .

.. rbcj
hargesrécupérab[es :..........9.'.,....... € 3'qK.) c'

n cas de colocation, assurance récupérable péurie comptedes colocataires : .......,......«.... €

Le cas échéant, exclusivement tors d'un renouvellement d çantrat, modalités de réévaluation d'un Loyer
mifestement sous-évaLué:

'

montant de ta hausse de Loyer mensuelle est de.....: € appUqiée:

O par tiers" (2) par sJxime* * selon ia dUée du contrat et Le montant de la housse de Loyer.

. TRAVAUX

'Le cas échéant, montant et nature des travaux d'amélioration ou de mise en conFormité avec les caractéristiques de
cence efFectués depuis La Fin du dernier contrat de location ou depuis Le dernier renouvellement:

e cas échéant, montant des travaux d'amélioration effectués cours des sx derniers mois:

L Le cas échéant, majoration du Loyer en cours de bpit consécutive â des travaux ďamétioration entrepris par
e bailLeur 77 .

ature des travaux ou des équipements, moda$s d'exécution, délai de réalisation ou ďacquisition:

'v1ontant de la majoration du Loyer: .7........... .... €

('Clause invalide pour Les travaux de aise en conférmité aux caractéristŕaues de décence)

C. Le cas échéant, diminuti de Loyeren cours de bait consécutive â des travaux entrepris parte Locataire:

Nature des travaux ..................................................................................................................................................................

Montant et durée d diminution du Loyer- ........................ '€ pendant......................... mois.

Modalités de d,d'ommagement du locataire surjustification des dépenses effectuées en cas de départ anticipé:

71iiî*1

Pour la garantie de L'exécution des obligations du locataire, it est prévu un dépôt de garantie d'un montant de : ....Q

(en toutes lettres : ., ....................................................... )

*dejx mod de Loyer hors charges.

VU. CLAUSE DE SOLIDARITÉ
Pour l'exécution de toutes les obligations du présent contrat en cas de pluralité de Locataires, it y aura soLidarité

et indivisibilité entre eux.

Viii. CLAUSE RÉSOLUTOiRE

Le présent contrat sera résilié de plein droit:

- en cas de défaut de paiement du loyei des provisions de charge, ou de la régularisation annuelle de charge
- en cas de défaut de versementdu dépôtde garantie .

- en cas de défaut d'assurance des risques locatifs par Le Locataire (sauf si Le bailleur a souscrit une assurance pour

te Locataire)
- en cas de trouble de voisinage constaté par une décision dejustice

IX. LE CAS ÉCHÉANT, HONORAiRES DE LOCATION

A mentionner lorsque le contrat de location est çanclu avec le concours d'une personne mandatée et émunéréeâ cette fin.

A. Dispositions applicables:
.

'

.

It est rappelé [es dispositions du ide L'article 5 (1) dela toi du 6juilLet 1989, aLinéas 1 3: La rémunération des personnes man-



datées pour se livrer ou préter leur concours ľentremîse ou â ta négoatIon d'une mise en loalion d'un Logement, tel que
défini aux articles Z et 25-3, estâ la chargeexdusivedu bailleur, âľexception des honoraires liés aux prestations mentionnées

aux deuxiéme et troisiéme alinéas du -ésent L Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur,

constituer son dossier et rédiger un ball soi* partagés entre le bailleur et Le preneur. Le montant toutes taxes comprises im-

puté au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal â un plafond par

metre carré de surface ha bi table de ta chose louée fixé par voie reglementaire et revisable chaque année, dans des conditions

défînies par décret. Ces honorairés sontdusâ la signature du bail

Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre te bailleur et le preneur Le mon-

tant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure

inférieur ou égalé un plafond par métre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable

chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus â compter de la réalisation de la prestation.

Plafonds applicables â ces honoraires:

Mcintantdu plafond..des honoraires imputables aux locataires en matiére de prestation de visite du preneur, de constitution di

son- dossier et de rédaction de bail: €/m2 de surface habitable;

Montant du plafond des honoraires imputables aux Locataires en matiére d'étabtissemént de l'état des lieux d'entrée:

€/m2 de surface habitable.
.

.

-

.

B. Détail et répartition des honoraires:

1. Honoraires â la charge du bailleur:

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bait (indiquez Le détail des

prestations effectivement réalisées, et e montant des honoraires toutes taxes comprises dus â la signature du bail):

- le cas échéant, prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée (précisez Le montant des honoraires toutes taxes com-

prises dus â compter de La réalisation de la prestation) -------------------------------------------------------------------------------------------

- autres prestations (précisez le dtail des prestations et conditions de rémunération):

2. Honoraires â la charge du locataire:

- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bai1(précisez le détail des

prestations effectivement réalisées et le montant des honoraires toutes taxes comprises dus â la signature du bai»:

- le cas échéant, prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée (précisez le montant des honoraires toutes taxes

comprises dus â compter de la réalisation de la prestation)
-

----------------------------------------------------------------------------------------

X. AUTRES COND1TONS PARTICULIÉRES

-- .

---
-.

e'Jv ----

.
* '%z 1IO j 'w,'

XI. ANNEXES
.

. «
.

.

Sont annexées etjointes au contrat de Location tes piéces suivantes:

O
Le cas échéant, un extrait du réglementconcernant k' destination de l'immeuble, lajouissance et l'usage desparties

privatives et communes et précisant la quote-part afférente au lot toué dans chacune des catégories de charges.

O Un dossierde diagnostic techniquecomprenant :

.

- un diagnostic de performance énergétique;
- un constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant te 1 erjanvier 1949;

Le cas echeant, une copie d un état mentionnant l'absence ou la presence de matériaux ou de produits de la

construction contenant de l'amiante;
- Le cas échéant, un état de L'installation intérieure d'électricité et de gaz, dont ['objet est d'évaluer les risques

pouvant porter atteinte ta sécurité des personnes;

.

- Le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour les zones couvertes par un plan de

prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturets prévisibles, prescrit
ou approuvé, ou dans des zones de sismicité.



O Une notice d'information ret aoxdsosetobűgatÎonsdesloctaires et des baIlleurs.

D
Un état des lieux, un inventaireetun état détaillé du mob111er (établis lors de la remise des dés, dont la date nepeut étre

ultérieure â celle de (a conclusion ducontrat).

D Le cas échéant, une autorisation préalabledemise en location.

OLe cas échéant, les références aux 1c3'ers habituellementconstatés dans [e voisinagepourdes logements cornparabtes.

Le
.,

.0 t L, â .

Signature du baiLleur (ou de son mandataire, Signature du Locataire

(e s échéant) Signature(s) précédée(s) de la mention

Signature(s) précédée(s) de la mention « Lu et approuvé »:

« Lu et approuvé »: I

L ŕ

( u'. J',

L _

/

Exemplaires originaux dont un remis â chaque signataire.

.

Démarches Iectrîcité et gaz (Locataire)
Contactez te 09 74 59 45 56 (non xé, Lundi-vendredi 8H-21 H; samedi 8H30-18H30. dimanche 9H-17H.
service Setectra) pour mettre v0sc0mpteur5 ďétectridté et de gaz natureL votre nom et éviter toute coupure.


